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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1206/2001 DU CONSEIL

du 28 mai 2001

relatif à la coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine de l’obtention
des preuves en matière civile ou commerciale

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, (5) Étant donné que les objectifs du présent règlement ne
peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les
États membres et peuvent donc mieux être réalisés auvu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
niveau communautaire, la Communauté peut prendrement son article 61, point c), et son article 67, paragraphe 1,
des mesures, conformément au principe de subsidiarité
consacré à l’article 5 du traité. Conformément au

vu l’initiative de la République fédérale d’Allemagne (1), principe de proportionnalité tel qu’énoncé audit article
du traité, le présent règlement n’excède pas ce qui est
nécessaire pour atteindre ces objectifs.vu l’avis du Parlement européen (2),

vu l’avis du Comité économique et social (3),
(6) Jusqu’à présent, aucun acte juridique contraignant n’est

en vigueur entre tous les États membres dans le domaine
considérant ce qui suit: de l’obtention de preuves. La convention de La Haye du

18 mars 1970, sur l’obtention des preuves à l’étranger
en matière civile ou commerciale n’est en vigueur(1) L’Union européenne s’est fixé pour objectif de maintenir
qu’entre onze États membres de l’Union européenne.et de développer un espace de liberté, de sécurité et de

justice au sein duquel est assurée la libre circulation des
personnes. Pour mettre progressivement en place un tel

(7) Étant donné que, en matière civile et commerciale, pourespace, la Communauté adopte, entre autres, les mesures
statuer sur une affaire engagée devant une juridictiondans le domaine de la coopération judiciaire en matière
d’un État membre, il est souvent nécessaire de procédercivile nécessaires au bon fonctionnement du marché
à des actes d’instruction dans un autre État membre,intérieur.
l’action de la Communauté ne peut se limiter au domaine
de la transmission des actes judiciaires et extrajudiciaires,

(2) Le bon fonctionnement du marché intérieur exige d’amé- couvert par le règlement (CE) no 1348/2000 du Conseil
liorer, et en particulier de simplifier et d’accélérer, la du 29 mai 2000 relatif à la signification et à la
coopération entre les juridictions des États membres notification dans les États membres des actes judiciaires
dans le domaine de l’obtention de preuves. et extrajudiciaires en matière civile et commerciale (4). Il

est donc nécessaire de continuer à améliorer la coopéra-
tion entre les juridictions des États membres dans le

(3) Le Conseil européen, réuni à Tampere les 15 et domaine de l’obtention de preuves.
16 octobre 1999, a rappelé la nécessité d’élaborer de
nouvelles dispositions de droit procédural dans les
affaires transfrontières, et notamment en matière d’ob-

(8) Pour qu’une procédure judiciaire en matière civile outention de preuves.
commerciale soit utile, il faut que la transmission et le
traitement des demandes visant à faire procéder à un
acte d’instruction se fassent de manière directe et par les(4) Cette matière relève de l’article 65 du traité.
moyens les plus rapides entre les juridictions des États
membres.

(1) JO C 314 du 3.11.2000, p. 1.
(2) Avis rendu le 14 mars 2001 (non encore paru au Journal officiel).
(3) Avis rendu le 28 février 2001 (non encore paru au Journal

officiel). (4) JO L 160 du 30.6.2000, p. 37.
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(9) La rapidité de la transmission des demandes visant à (16) Conformément à l’article 10, l’exécution de la demande
ne devrait donner lieu à aucune demande de rembourse-faire procéder à un acte d’instruction justifie l’utilisation

de tout moyen approprié, tout en respectant certaines ment des taxes de frais. Toutefois, si la juridiction requise
demande le remboursement, il n’y a pas lieu que lesconditions quant à la lisibilité et à la fidélité du document

reçu. Pour garantir un degré maximal de clarté et de honoraires versés aux experts et aux interprètes, tout
comme les frais résultant de l’application de l’article 10,sécurité juridique, les demandes visant à faire procéder à

un acte d’instruction doivent être transmises au moyen paragraphes 3 et 4, soient supportés par cette juridiction.
Dans un tel cas, la juridiction requérante doit prendred’un formulaire à remplir dans la langue de l’État

membre de la juridiction requise ou dans une autre les mesures nécessaires afin d’assurer le remboursement
sans délai. Lorsque l’avis d’un expert est requis, lalangue acceptée par cet État membre. Pour les mêmes

raisons, il convient, dans la mesure du possible, d’utiliser juridiction requise peut, avant d’exécuter la demande,
demander à la juridiction requérante une consignationdes formulaires également pour les autres communica-

tions entre les juridictions concernées. ou avance adéquate par rapport aux frais nécessaires.

(10) Il est nécessaire qu’une demande visant à faire procéder
(17) Il y a lieu que le présent règlement prévale sur lesà un acte d’instruction soit exécutée rapidement. Si elle

dispositions visant la matière qu’il couvre contenuesne peut pas être exécutée dans un délai de quatre-vingt-
dans des conventions internationales conclues par lesdix jours après sa réception par la juridiction requise,
États membres. Il ne fait pas obstacle à la conclusioncelle-ci est tenue d’en informer la juridiction requérante
entre États membres d’accords ou d’arrangements visanten précisant les raisons qui empêchent une exécution
à améliorer davantage la coopération dans le domainerapide de la demande.
de l’obtention de preuves.

(11) Afin d’assurer l’efficacité du présent règlement, la possi-
bilité de refuser l’exécution d’une demande visant à faire

(18) Il importe que les données transmises en application duprocéder à un acte d’instruction doit être limitée à des
présent règlement bénéficient d’un régime de protection.situations exceptionnelles étroitement définies.
Étant donné que la directive 95/46/CE du Parlement
européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la(12) Il y a lieu que la juridiction requise exécute la demande
protection des personnes physiques à l’égard du traite-conformément au droit de l’État membre dont elle relève.
ment des données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces données (1) et la directive 97/66/CE du

(13) Il y a lieu que les parties et, le cas échéant, leurs Parlement européen et du Conseil du 15 décembre
représentants puissent être présents lors de l’exécution 1997 concernant le traitement des données à caractère
de l’acte d’instruction, si cela est prévu par le droit de personnel et la protection de la vie privée dans le secteur
l’État membre dont relève la juridiction requérante, afin des télécommunications (2) sont applicables, il n’est pas
de pouvoir suivre la procédure dans des conditions nécessaire de prévoir des dispositions spécifiques dans le
analogues à celles qui existeraient si l’exécution de l’acte présent règlement.
avait lieu dans l’État membre dont relève la juridiction
requérante. Il convient également qu’ils aient le droit de
demander à participer à l’exécution de l’acte, de manière

(19) Les mesures nécessaires pour la mise en œuvre duà avoir un rôle plus actif dans le processus d’obtention
présent règlement sont arrêtées en conformité avec lades preuves. Néanmoins, il importe que les conditions
décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixantde leur participation soient fixées par la juridiction
les modalités de l’exercice des compétences d’exécutionrequise conformément au droit de l’État membre dont
conférées à la Commission (3).elle relève.

(14) Il y a lieu que les représentants de la juridiction
(20) Il importe, en vue du bon fonctionnement du présentrequérante puissent être présents lors de l’exécution de

règlement, que la Commission en examine l’applicationl’acte d’instruction, si cela est compatible avec le droit de
en vue de proposer, le cas échéant, les modificationsl’État membre dont relève la juridiction requérante, afin
nécessaires.de mieux pouvoir évaluer les preuves. Il convient

également qu’ils aient le droit de demander à participer
à l’exécution de l’acte, dans les conditions fixées par la

(21) En conformité avec l’article 3 du protocole sur lajuridiction requise, conformément au droit de l’État
position du Royaume-Uni et de l’Irlande annexé aumembre dont elle relève, de manière à avoir un rôle plus
traité sur l’Union européenne et au traité instituant laactif dans le processus d’obtention des preuves.
Communauté européenne, le Royaume-Uni et l’Irlande
ont notifié leur souhait de participer à l’adoption et à(15) Afin de faciliter l’obtention des preuves, il importe
l’application du présent règlement.qu’une juridiction d’un État membre puisse, conformé-

ment au droit de l’État membre dont elle relève, procéder
directement à un acte d’instruction dans un autre État
membre, si ce dernier l’accepte, et dans les conditions (1) JO L 281 du 23.11.1995, p. 31.
définies par l’organisme central ou l’autorité compétents (2) JO L 24 du 30.1.1998, p. 1.

(3) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.de l’État membre requis.



27.6.2001 FR L 174/3Journal officiel des Communautés européennes

(22) Le Danemark, conformément aux articles 1er et 2 du Article 3
protocole sur la position du Danemark annexé au
traité sur l’Union européenne et au traité instituant la Organisme central
Communauté européenne, ne participe pas à l’adoption
du présent règlement, lequel ne lie donc pas le Danemark 1. Chaque État membre désigne un organisme centralet n’est pas applicable à son égard, chargé:

a) de fournir des informations aux juridictions;
A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

b) de rechercher des solutions aux difficultés qui peuvent se
présenter à l’occasion d’une demande;

c) de faire parvenir, dans des cas exceptionnels, à la requête
CHAPITRE I d’une juridiction requérante, une demande à la juridiction

compétente.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
2. Les États fédéraux, les États dans lesquels plusieurs
systèmes juridiques sont en vigueur et les États ayant des unités
territoriales autonomes ont la faculté de désigner plusieurs

Article premier organismes centraux.

Champ d’application 3. Chaque État membre charge également l’organisme cen-
tral visé au paragraphe 1 de statuer sur les demandes relevant
de l’article 17, ou désigne à cette fin une ou plusieurs autorités

1. Le présent règlement est applicable en matière civile compétentes.
ou commerciale, lorsqu’une juridiction d’un État membre,
conformément aux dispositions de sa législation, demande:

CHAPITRE II
a) à la juridiction compétente d’un autre État membre de

procéder à un acte d’instruction ou
TRANSMISSION ET EXÉCUTION DES DEMANDES

b) à procéder directement à un acte d’instruction dans un
autre État membre.

S e c t i o n 1

Transmission de la demande2. La demande ne doit pas viser à obtenir des moyens de
preuve qui ne sont pas destinés à être utilisés dans une
procédure judiciaire qui est engagée ou envisagée. Article 4

Forme et contenu de la demande3. Dans le présent règlement, les termes «État membre»
désignent les États membres à l’exception du Danemark.

1. La demande est établie au moyen du formulaire type A
ou, le cas échéant, du formulaire type I figurant en annexe. Elle
contient les indications suivantes:

Article 2
a) la juridiction requérante et, le cas échéant, la juridiction

requise;
Communication directe entre les juridictions

b) les nom et adresse des parties et, le cas échéant, de leurs
représentants;

1. Les demandes visées à l’article 1er, paragraphe 1, point a), c) la nature et l’objet de l’instance et un exposé sommaire
ci-après dénommées «demandes», sont transmises directement des faits;
par la juridiction devant laquelle la procédure est engagée ou

d) l’acte d’instruction demandé;devant laquelle il est envisagé de l’engager, ci-après dénommée
«juridiction requérante», à la juridiction compétente d’un autre e) s’il s’agit d’une demande visant à l’audition d’une per-
État membre, ci-après dénommée «juridiction requise», en vue sonne:de faire procéder à l’acte d’instruction demandé.

— les nom et adresse des personnes à entendre,

— les questions à poser aux personnes à entendre ou
2. Chaque État membre établit une liste des juridictions les faits sur lesquels elles doivent être entendues,
compétentes pour procéder à des actes d’instruction conformé-
ment au présent règlement. Cette liste indique également la — le cas échéant, la mention d’un droit de refus de

témoigner prévu par la législation de l’État membrecompétence territoriale et, le cas échéant, la compétence
spéciale desdites juridictions. dont relève la juridiction requérante,
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— le cas échéant, la demande de déposition sous S e c t i o n 2
serment ou de déclaration sur l’honneur et, le cas
échéant, l’indication de la forme spéciale à utiliser, Réception de la demande

— le cas échéant, toute autre information jugée néces- Article 7saire par la juridiction requérante;

Réception de la demande
f) s’il s’agit d’une demande relative à un autre acte d’instruc-

tion, les pièces ou autres objets à examiner le cas échéant;
1. La juridiction requise compétente adresse, au moyen du
formulaire type B figurant en annexe, un accusé de réception àg) le cas échéant, la demande visée à l’article 10, paragra- la juridiction requérante dans les sept jours qui suivent laphes 3 et 4, et aux articles 11 et 12 ainsi que les réception de la demande. Si celle-ci ne remplit pas lesrenseignements nécessaires à l’application de ces disposi- conditions prévues à l’article 5 et à l’article 6, la juridictiontions; requise en fait mention dans l’accusé de réception.

2. Si l’exécution d’une demande établie au moyen du
2. La demande ainsi que toutes les pièces jointes à celle-ci formulaire type A figurant en annexe et remplissant les
sont dispensées de légalisation et de toute formalité équiva- conditions visées à l’article 5 ne relève pas de la compétence
lente. de la juridiction à laquelle elle a été transmise, celle-ci transmet

la demande à la juridiction compétente de l’État membre dont
elle relève et en informe la juridiction requérante au moyen du
formulaire type A figurant en annexe.

3. Les pièces que la juridiction requérante estime nécessaire
de joindre à la demande pour l’exécution de celle-ci doivent

Article 8être accompagnées d’une traduction dans la langue dans
laquelle la demande a été formulée.

Demande incomplète

1. Si la demande ne peut être exécutée parce qu’elle ne
contient pas toutes les indications nécessaires visées à l’article 4,Article 5
la juridiction requise en informe la juridiction requérante sans
tarder et, au plus tard, dans les trente jours suivant la réception
de la demande au moyen du formulaire type C figurant enLangues
annexe et lui demande de lui transmettre les indications
manquantes, en les mentionnant de manière aussi précise que
possible.

La demande et les communications visées dans le présent
règlement sont formulées dans la langue officielle de l’État

2. Si la demande ne peut être exécutée parce qu’unemembre requis ou, s’il existe plusieurs langues officielles dans
consignation ou une avance est nécessaire, conformément àcet État membre, dans la langue officielle ou dans une des
l’article 18, paragraphe 3, la juridiction requise en informe lalangues officielles du lieu où il doit être procédé à l’acte
juridiction requérante sans tarder et, au plus tard dans lesd’instruction demandé ou dans toute autre langue que l’État
trente jours suivant la réception de la demande au moyen dumembre requis aura indiqué pouvoir accepter. Chaque État
formulaire type C figurant en annexe, informe la juridictionmembre indique la ou les langues officielles des institutions de
requérante de la manière de procéder à la consignation ou àla Communauté européenne, autres que la sienne ou les
l’avance; la juridiction requise accuse réception de la consigna-siennes, dans laquelle ou lesquelles il accepte que le formulaire
tion ou de l’avance sans tarder, au plus tard dans les dix jourssoit complété.
suivant la réception de la consignation ou de l’avance en
utilisant le formulaire type D.

Article 9Article 6

Demande complétée
Transmission des demandes et des autres communications

1. Lorsque, conformément à l’article 7, paragraphe 1, la
juridiction requise a mentionné, dans l’accusé de réception,
que la demande ne remplit pas les conditions visées à l’article 5Les demandes ainsi que les communications visées dans le

présent règlement sont transmises par le moyen le plus rapide et à l’article 6, ou lorsqu’elle a informé la juridiction requérante,
conformément à l’article 8, que la demande ne peut êtreque l’État membre requis a déclaré pouvoir accepter. Il peut

être fait usage de tout moyen approprié, sous réserve que le exécutée parce qu’elle ne contient pas toutes les indications
nécessaires visées à l’article 4, le délai visé à l’article 10,contenu du document reçu reflète fidèlement celui du docu-

ment expédié et que toutes les mentions qu’il comporte soient paragraphe 1, commence à courir à compter de la réception,
par la juridiction requise, de la demande dûment complétée.lisibles.
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2. Lorsque la juridiction requise a demandé une consigna- Article 11
tion ou une avance conformément à l’article 18, paragraphe 3,
ledit délai commence à courir à compter du moment où la

Exécution en présence et avec la participation des partiesconsignation ou l’avance est effectuée.

1. Si cela est prévu par le droit de l’État membre dont relève
la juridiction requérante, les parties et, le cas échéant, leurs
représentants ont le droit d’être présents lorsque la juridictionS e c t i o n 3
requise procède à l’acte d’instruction.

Exécution de l’acte d’instruction par la juridiction requise
2. Dans sa demande, la juridiction requérante informe la
juridiction requise de la présence des parties et, le cas échéant,
de leurs représentants ainsi que, s’il y a lieu, du fait que leur
participation est demandée, au moyen du formulaire type AArticle 10
figurant en annexe. Cette information peut également être
fournie à tout autre moment opportun.

Dispositions générales relatives à l’exécution de la
demande

3. Si la participation des parties et, le cas échéant, de leurs
représentants à l’exécution de l’acte d’instruction est demandée,
la juridiction requise détermine, en conformité avec l’article 10,1. La juridiction requise exécute la demande sans tarder et,
les conditions de leur participation.au plus tard, dans les quatre-vingt-dix jours suivant la réception

de la demande.

4. La juridiction requise informe les parties et, le cas
échéant, leurs représentants du moment et du lieu où aura lieu

2. La juridiction requise exécute la demande conformément la procédure et, s’il y a lieu, des conditions de leur participation,
au droit de l’État membre dont cette juridiction relève. en utilisant le formulaire type E figurant en annexe.

5. Les paragraphes 1 à 4 ne font pas obstacle à ce que la3. La juridiction requérante peut demander que la demande
juridiction requise puisse demander aux parties et, le cassoit exécutée selon une forme spéciale prévue par le droit de
échéant, à leurs représentants d’être présents ou de participerl’État membre dont elle relève, au moyen du formulaire type A
à l’exécution de l’acte d’instruction, si cette possibilité estfigurant en annexe. La juridiction requise défère à cette
prévue par le droit de l’État membre dont elle relève.demande, à moins que la forme demandée ne soit pas

compatible avec le droit de l’État membre dont elle relève ou
en raison de difficultés pratiques majeures. Si la juridiction
requise, pour l’une des raisons susmentionnées, ne défère pas Article 12
à la demande, elle en informe la juridiction requérante au
moyen du formulaire type D figurant en annexe.

Exécution en présence et avec la participation de repré-
sentants de la juridiction requérante

4. La juridiction requérante peut demander à la juridiction
requise de recourir aux technologies de communication 1. Si cela est compatible avec le droit de l’État membre dont
modernes pour procéder à l’acte d’instruction, en particulier à relève la juridiction requérante, des représentants de cette
la vidéoconférence et à la téléconférence. dernière ont le droit d’être présents lorsque la juridiction

requise procède à l’acte d’instruction.

La juridiction requise défère à cette demande, à moins que cela
ne soit incompatible avec le droit de l’État membre dont elle 2. Aux fins du présent article, le terme «représentants»
relève ou en raison de difficultés pratiques majeures. englobe les magistrats désignés par la juridiction requérante,

conformément au droit de l’État membre dont elle relève. La
juridiction requérante peut aussi désigner, conformément au

Si la juridiction requise, pour l’une des raisons susmentionnées, droit de l’État membre dont elle relève, toute autre personne,
ne défère pas à cette demande, elle en informe la juridiction par exemple un expert.
requérante au moyen du formulaire type D figurant en annexe.

3. Dans sa demande, la juridiction requérante informe la
juridiction requise de la présence de ses représentants et, s’il ySi les moyens techniques visés ci-dessus ne sont pas accessibles

dans la juridiction requérante ou dans la juridiction requise, a lieu, du fait que leur participation est demandée, au moyen
du formulaire type A figurant en annexe. Cette informationles juridictions peuvent d’un commun accord les rendre

disponibles. peut également être fournie à tout autre moment opportun.
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4. Si la participation des représentants de la juridiction 3. L’exécution ne peut être refusée au seul motif que la
juridiction requise oppose, en vertu du droit de l’État membrerequérante à l’exécution de l’acte d’instruction est demandée,

la juridiction requise détermine, en conformité avec l’article 10, dont elle relève, la compétence exclusive d’une juridiction
dudit État dans l’affaire en cause ou soutient que sa législationles conditions de leur participation.
n’admet pas le droit d’action visée par la demande.

5. La juridiction requise informe la juridiction requérante,
4. Si l’exécution de la demande est refusée pour l’un desau moyen du formulaire type F figurant en annexe, du moment
motifs visés au paragraphe 2, la juridiction requise en informeet du lieu où aura lieu l’acte d’instruction et, s’il y a lieu, des
la juridiction requérante, au moyen du formulaire type Hconditions de la participation.
figurant en annexe, dans les soixante jours suivant la réception
de la demande par la juridiction requise.

Article 13
Article 15

Mesures coercitives
Avis de retard

Si nécessaire, la juridiction requise applique les mesures
Si la juridiction requise n’est pas en mesure d’exécuter lacoercitives requises pour l’exécution de la demande dans les
demande dans les quatre-vingt-dix jours suivant sa réception,cas et dans la mesure où le droit de l’État membre dont relève
elle en informe la juridiction requérante au moyen du formu-la juridiction requise le prévoit pour l’exécution d’une demande
laire type G figurant en annexe, en précisant les raisons duaux mêmes fins émanant d’une autorité nationale ou d’une des
retard et en indiquant le délai nécessaire, selon ses estimations,parties concernées.
pour exécuter la demande.

Article 14
Article 16

Cas de refus d’exécution Procédure suivant l’exécution de la demande

La juridiction requise transmet sans tarder les pièces attestant1. Une demande visant à l’audition d’une personne n’est pas
l’exécution de la demande à la juridiction requérante et luiexécutée si la personne invoque le droit de refuser de déposer
renvoie, le cas échéant, les pièces qu’elle lui a envoyées. Lesou une interdiction de déposer:
pièces sont accompagnées d’une confirmation d’exécution,
établie au moyen du formulaire type H figurant en annexe.a) en vertu du droit de l’État membre dont relève la

juridiction requise ou

b) en vertu du droit de l’État membre dont relève la
S e c t i o n 4juridiction requérante, lorsque cela a été indiqué dans la

demande ou, le cas échéant, confirmé par la juridiction
requérante à la demande de la juridiction requise. Exécution directe de l’acte d’instruction par la juridiction

requérante

2. Outre les motifs prévus au paragraphe 1, l’exécution
d’une demande ne peut être refusée que si: Article 17

a) la demande sort du champ d’application du présent
règlement défini à l’article 1er, ou 1. Lorsqu’une juridiction souhaite procéder directement à

un acte d’instruction dans un autre État membre, elle présenteb) l’exécution de la demande, selon le droit de l’État membre une demande à l’organisme central ou à l’autorité compétentedont relève la juridiction requise, n’entre pas dans les de cet État, visés à l’article 3, paragraphe 3, au moyen duattributions du pouvoir judiciaire, ou formulaire type I figurant en annexe.

c) la juridiction requérante n’a pas déféré à la requête de la
juridiction requise de compléter sa demande conformé- 2. L’exécution directe de l’acte d’instruction n’est possible
ment à l’article 8 dans les trente jours suivant la requête, que si elle peut avoir lieu sur une base volontaire, sans qu’il
ou soit nécessaire de recourir à des mesures coercitives.

d) une consignation ou une avance demandée conformé-
ment à l’article 18, paragraphe 3, n’a pas été effectuée Lorsque, dans le cadre de l’exécution directe d’un acte d’instruc-

tion, une personne est entendue, la juridiction requérantedans les soixante jours suivant la demande, par la
juridiction requise, de consignation ou de versement informe cette personne que l’acte sera exécuté sur une base

volontaire.d’avance.



27.6.2001 FR L 174/7Journal officiel des Communautés européennes

3. L’acte d’instruction est exécuté par un magistrat ou 3. Lorsque l’avis d’un expert est requis, la juridiction requise
peut, avant d’exécuter la demande, demander à la juridictionpar toute autre personne, par exemple un expert, désignés

conformément au droit de l’État membre dont relève la requérante une consignation ou avance adéquate par rapport
aux frais nécessaires. Dans tous les autres cas, la consignationjuridiction requérante.
ou l’avance n’est pas une condition de l’exécution de la
demande.4. Dans un délai de trente jours à compter de la réception

de la demande, l’organisme central ou l’autorité compétente de
La consignation ou l’avance est effectuée par les parties si celal’État membre requis indiquent à la juridiction requérante, au
est prévu par la législation de l’État membre de la juridictionmoyen du formulaire type J, s’il est déféré à cette demande et,
requérante.le cas échéant, dans quelles conditions, conformément à la loi

de l’État membre dont ils relèvent, l’acte doit être exécuté.

En particulier, l’organisme central ou l’autorité compétente
CHAPITRE IIIpeuvent charger une juridiction de l’État membre dont ils

relèvent de participer à l’exécution de l’acte d’instruction afin
DISPOSITIONS FINALESde veiller à la bonne application du présent article et des

conditions qui ont été fixées.

Article 19L’organisme central ou l’autorité compétente encouragent le
recours aux technologies de communication, telles que la
vidéoconférence et la téléconférence. Modalités d’application

5. L’organisme central ou l’autorité compétente ne peuvent 1. La Commission établit et met régulièrement à jour
refuser l’exécution directe de la mesure d’instruction que si: un manuel, également disponible sous forme électronique,

contenant les informations communiquées par les États mem-a) la demande sort du champ d’application du présent
bres conformément à l’article 22 ainsi que la liste des accordsrèglement tel que défini à l’article 1er, ou
ou arrangements en vigueur, conformément à l’article 21.

b) la demande ne contient pas toutes les informations
nécessaires en vertu de l’article 4, ou

2. La mise à jour ou la modification technique des formulai-
c) l’exécution directe demandée est contraire aux principes res types figurant en annexe sont effectuées en conformité avec

fondamentaux du droit de l’État membre dont ils relèvent. la procédure consultative visée à l’article 20, paragraphe 2.

6. Sous réserve des conditions fixées conformément au
Article 20paragraphe 4, la juridiction requérante exécute la demande

conformément au droit de l’État membre dont elle relève.

Comité

S e c t i o n 5
1. La Commission est assistée par un comité.

Frais
2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe,
les articles 3 et 7 de la décision 1999/468/CE s’appliquent.

Article 18

3. Le comité adopte son règlement intérieur.1. L’exécution d’une demande conformément à l’article 10
ne peut donner lieu au remboursement de taxes ou de frais.

Article 21
2. Toutefois, si la juridiction requise en fait la demande
conformément au droit de l’État membre dont elle relève, la

Relation avec des accords ou arrangements auxquels lesjuridiction requérante, sous réserve de l’obligation des parties
États membres sont ou seront partiesde supporter les frais conformément au droit de l’État membre

dont elle relève, s’assure sans délai du remboursement:

1. Pour la matière couverte par son champ d’application, le— des honoraires versés aux experts et aux interprètes et
présent règlement prévaut, dans les rapports entre les États

— des frais résultant de l’application de l’article 10, paragra- membres qui y sont parties, sur les dispositions contenues
phes 3 et 4. dans des accords ou arrangements bilatéraux ou multilatéraux

conclus par les États membres, et en particulier la convention
de La Haye du 1er mars 1954 relative à la procédure civile et laL’obligation, pour les parties, de supporter ces honoraires ou

frais est régie par le choix de l’État membre de la juridiction convention de La Haye du 18 mars 1970 sur l’obtention des
preuves à l’étranger en matière civile ou commerciale.requérante.
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2. Le présent règlement ne fait pas obstacle au maintien 3) les moyens techniques dont les juridictions figurant sur
la liste visée à l’article 2, paragraphe 2, disposent pourou à la conclusion par les États membres d’accords ou

d’arrangements entre deux ou plusieurs d’entre eux visant à assurer la réception des demandes;
faciliter davantage l’obtention de preuves, pour autant qu’ils

4) les langues qui peuvent être utilisées pour la demandesoient compatibles avec le présent règlement.
visée à l’article 5.

3. Les États membres transmettent à la Commission: Les États membres communiquent à la Commission toute
modification ultérieure de ces informations.a) au plus tard le 1er juillet 2003, une copie des accords ou

arrangements maintenus entre les États membres dont il
est question au paragraphe 2;

Article 23b) une copie des accords ou arrangements, visés au paragra-
phe 2, conclus entre les États membres ainsi que les

Réexamenprojets d’accords ou d’arrangements qu’ils ont l’intention
d’arrêter, et

Au plus tard le 1er janvier 2007, et ensuite tous les cinq ans, la
c) toute dénonciation ou modification de ces accords ou Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au

arrangements. Comité économique et social un rapport relatif à l’application
du présent règlement, portant notamment sur l’application
pratique de l’article 3, paragraphe 1, point c), et paragraphe 3,

Article 22 ainsi que sur les articles 17 et 18.

Communication

Article 24
Chaque État membre communique à la Commission au plus
tard le 1er juillet 2003: Entrée en vigueur
1) la liste visée à l’article 2, paragraphe 2, comportant

l’indication de la compétence territoriale et, le cas échéant, 1. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juillet 2001.
de la compétence spéciale des juridictions;

2) les noms et adresses des organismes centraux et des 2. Le présent règlement s’applique à dater du 1er janvier
2004, à l’exception des articles 19, 21 et 22, qui s’appliquentautorités compétentes visés à l’article 3 ainsi qu’une

indication de leur compétence territoriale; à dater du 1er juillet 2001

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les États
membres conformément au traité instituant la Communauté européenne.

Fait à Bruxelles, le 28 mai 2001.

Par le Conseil

Le président

T. BODSTRÖM
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ANNEXE

FORMULAIRE A

Demande de procéder à un acte d’instruction

[l’article 4 du règlement (CE) no 1206/2001 du Conseil du 28 mai 2001 relatif à la coopération
entre les juridictions des États membres dans le domaine de l’obtention des preuves en matière

civile ou commerciale (JO L 174 du 27.6.2001, p. 1)]

1. Référence de la juridiction requérante:

2. Référence de la juridiction requise;

3. Juridiction requérante:

3.1. Nom:

3.2. Adresse:

3.2.1. Numéro et rue/boîte postale:

3.2.2. Code postal et lieu:

3.2.3. Pays:

3.3. Téléphone:

3.4. Télécopieur:

3.5. Courrier électronique:

4. Juridiction requise:

4.1. Nom:

4.2. Adresse:

4.2.1. Numéro et rue/boîte postale:

4.2.2. Code postal et lieu:

4.2.3. Pays:

4.3. Téléphone:

4.4. Télécopieur:

4.5. Courrier électronique:

5. Requérant/demandeur dans l’instance:

5.1. Nom:

5.2. Adresse:

5.2.1. Numéro et rue/boîte postale:

5.2.2. Code postal et lieu:

5.2.3. Pays:
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5.3. Téléphone:

5.4. Télécopieur:

5.5. Courrier électronique:

6. Représentants du requérant/demandeur:

6.1. Nom:

6.2. Adresse:

6.2.1. Numéro et rue/boîte postale:

6.2.2. Code postal et lieu:

6.2.3. Pays:

6.3. Téléphone:

6.4. Télécopieur:

6.5. Courrier électronique:

7. Défendeur dans l’instance:

7.1. Nom:

7.2. Adresse:

7.2.1. Numéro et rue/boîte postale:

7.2.2. Code postal et lieu:

7.2.3. Pays:

7.3. Téléphone:

7.4. Télécopieur:

7.5. Courrier électronique:

8. Représentants du défendeur:

8.1. Nom:

8.2. Adresse:

8.2.1. Numéro et rue/boîte postale:

8.2.2. Code postal et lieu:

8.2.3. Pays:

8.3. Téléphone:

8.4. Télécopieur:

8.5. Courrier électronique:
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9. Présence et participation des parties:

9.1. Les parties et, le cas échéant, leurs représentants seront présents à l’instruction

9.2. La participation des parties et, le cas échéant, de leurs représentants est requise

10. Présence et participation des représentants de la juridiction requérante:

10.1. Les représentants seront présents à l’instruction

10.2. La participation des représentants est requise

10.2.1. Nom:

10.2.2. Dénomination:

10.2.3. Fonction:

10.2.4. Mission:

11. Nature et objet de l’instance et exposé sommaire des faits (éventuellement, en annexe):

12. Acte d’instruction à exécuter:

12.1. Description de l’acte d’instruction à exécuter (éventuellement, en annexe):

12.2. Audition de témoins:

12.2.1. Nom et prénom:

12.2.2. Adresse:

12.2.3. Téléphone:

12.2.4. Télécopieur:

12.2.5. Courrier électronique:

12.2.6. Questions à poser aux témoins ou faits sur lesquels ils doivent être
entendus (éventuellement, en annexe):

12.2.7. Droit de refus de témoigner prévu par la législation de l’État membre dont
relève la juridiction requérante (éventuellement, en annexe):

12.2.8. Je vous prie de recevoir la déposition:

12.2.8.1. Sous serment

12.2.8.2. Avec déclaration sur l’honneur

12.2.9. Toute autre information jugée nécessaire par la juridiction requérante
(éventuellement, en annexe):

12.3. Autre acte d’instruction:

12.3.1. Documents à examiner et description de l’acte d’instruction demandé
(éventuellement, en annexe):

12.3.2. Objets à examiner et description de l’acte d’instruction demandé (éventuel-
lement, en annexe):
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13. Je vous prie de bien vouloir exécuter la demande

13.1. Selon une forme spéciale (article 10, paragraphe 3) prévue par le droit de l’État
membre dont relève la juridiction requérante et/ou en recourant aux technologies de
la communication (article 10, paragraphe 4) décrits en annexe:

13.2. Les informations ci-après sont nécessaires pour en permettre l’application:

Fait à:

Le:

Avis de transmission de la demande

[article 7, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1206/2001 du Conseil du 28 mai 2001 relatif à la
coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine de l’obtention des preuves

en matière civile ou commerciale (JO L 174 du 27.6.2001, p. 1)]

14. La demande ne relève pas de la compétence de la juridiction visée au point 4 et a été
transmise à:

14.1. Nom de la juridiction compétente:

14.2. Adresse:

14.2.1. Numéro et rue/boîte postale:

14.2.2. Code postal et lieu:

14.2.3. Pays:

14.3. Téléphone:

14.4. Télécopieur:

14.5. Courrier électronique:

Fait à:

Le:
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FORMULAIRE B

Accusé de réception d’une demande de procéder à un acte d’instruction

[article 7, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1206/2001 du Conseil du 28 mai 2001 relatif à la
coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine de l’obtention des preuves

en matière civile ou commerciale (JO L 174 du 27.6.2001, p. 1)]

1. Référence de la juridiction requérante:

2. Référence de la juridiction requise:

3. Nom de la juridiction requérante:

4. Juridiction requise:

4.1. Nom:

4.2. Adresse:

4.2.1. Numéro et rue/boîte postale:

4.2.2. Code postal et lieu:

4.2.3. Pays:

4.3. Téléphone:

4.4. Télécopieur:

4.5. Courrier électronique:

5. La demande a été reçue le... (date de réception) par la juridiction visée au point 4.

6. La demande ne peut pas être traitée parce que:

6.1. La langue utilisée pour remplir le formulaire n’est pas acceptée (article 5)

6.1.1. Veuillez utiliser une des langues suivantes:

6.2. Le document n’est pas lisible (article 6)

Fait à:

Le:
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FORMULAIRE C

Demande d’informations supplémentaires en vue de procéder à un acte d’instruction

[article 8, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1206/2001 du Conseil du 28 mai 2001 relatif à la
coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine de l’obtention des preuves

en matière civile ou commerciale (JO L 174 du 27.6.2001, p. 1)]

1. Référence de la juridiction requise:

2. Référence de la juridiction requérante:

3. Nom de la juridiction requérante:

4. Nom de la juridiction requise:

5. Les indications suivantes sont indispensables à l’exécution de la demande:

6. La demande ne peut être exécutée avant qu’une consignation ou une avance ait été effectuée
conformément à l’article 18, paragraphe 3. La consignation ou l’avance devrait être effectuée de la
manière suivante:

Fait à:

Le:
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FORMULAIRE D

Accusé de réception de la consignation ou de l’avance

[article 8, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1206/2001 du Conseil du 28 mai 2001 relatif à la
coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine de l’obtention des preuves

en matière civile ou commerciale (JO L 174 du 27.6.2001, p. 1)]

1. Référence de la juridiction requérante:

2. Référence de la juridiction requise:

3. Nom de la juridiction requérante:

4. Nom de la juridiction requise:

5. La consignation ou l’avance a été reçue le .....(date de réception) par la juridiction figurant au
point 4 ci-dessus.

Fait à:

Le:
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FORMULAIRE E

Avis de demande de formes spéciales et/ou de recours aux techniques de communication
modernes

[article 10, paragraphes 3 et 4, du règlement (CE) no 1206/2001 du Conseil du 28 mai 2001 relatif
à la coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine de l’obtention des

preuves en matière civile ou commerciale (JO L 174 du 27.6.2001, p. 1)]

1. Référence de la juridiction requise:

2. Référence de la juridiction requérante:

3. Nom de la juridiction requérante:

4. Nom de la juridiction requise:

5. Il ne peut être déféré à la demande d’exécuter la demande suivant la forme visée au
point 13.1 de celle-ci (formulaire A), parce que:

5.1. La forme demandée est incompatible avec le droit de l’État membre dont relève la
juridiction requise

5.2. L’application de la forme demandée n’est pas possible en raison de difficultés
pratiques majeures

6. Il ne peut être déféré à la demande d’exécuter la demande en recourant aux moyens
techniques visés au point 13.1 de celle-ci (formulaire A), parce que:

6.1. Le recours aux techniques de communication est incompatible avec le droit de l’État
membre dont relève la juridiction requise

6.2. L’utilisation de la technologie de la communication n’est pas possible en raison de
difficultés pratiques majeures

Fait à:

Le:
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FORMULAIRE F

Notification de la date, de l’heure et du lieu fixés pour procéder à l’acte d’instruction et des
conditions de la participation

[article 11, paragraphe 4, et article 12, paragraphe 5, du règlement (CE) no 1206/2001 du Conseil
du 28 mai 2001 relatif à la coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine

de l’obtention des preuves en matière civile ou commerciale (JO L 174 du 27.6.2001, p. 1)]

1. Référence de la juridiction requérante:

2. Référence de la juridiction requise:

3. Juridiction requérante:

3.1. Nom:

3.2. Adresse:

3.2.1. Numéro et rue/boîte postale:

3.2.2. Code postal et lieu:

3.2.3. Pays:

3.3. Téléphone:

3.4. Télécopieur:

3.5. Courrier électronique:

4. Juridiction requise:

4.1. Nom:

4.2. Adresse:

4.2.1. Numéro et rue/boîte postale:

4.2.2. Code postal et lieu:

4.2.3. Pays:

4.3. Téléphone:

4.4. Télécopieur:

4.5. Courrier électronique:

5. Date et heure fixée pour procéder à l’acte d’instruction:

6. Lieu fixé pour procéder à l’acte d’instruction, s’il diffère de celui indiqué au point 4 ci-dessus:

7. Éventuellement, conditions de la participation des parties et, le cas échéant, de leurs représentants:



L 174/18 FR 27.6.2001Journal officiel des Communautés européennes

8. Éventuellement, conditions de la participation des représentants de la juridiction requérante:

Fait à:

Le:
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FORMULAIRE G

Avis de retard

[article 15 du règlement (CE) no 1206/2001 du Conseil du 28 mai 2001 relatif à la coopération
entre les juridictions des États membres dans le domaine de l’obtention des preuves en matière

civile ou commerciale (JO L 174 du 27.6.2001, p. 1)]

1. Référence de la juridiction requise:

2. Référence de la juridiction requérante:

3. Nom de la juridiction requérante:

4. Nom de la juridiction requise:

5. Il n’a pas été possible d’exécuter la demande dans les quatre-vingt-dix jours suivant sa réception
pour les raisons suivantes:

6. Selon les estimations, la demande sera exécutée d’ici au ..… (indiquer la date prévue).

Fait à:

Le:
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FORMULAIRE H

Information concernant la suite réservée à la demande

[aux articles 14 et 16 du règlement (CE) no 1206/2001 du Conseil du 28 mai 2001 relatif à la
coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine de l’obtention des preuves

en matière civile ou commerciale (JO L 174 du 27.6.2001, p. 1)]

1. Référence de la juridiction requise:

2. Référence de la juridiction requérante:

3. Nom de la juridiction requérante:

4. Nom de la juridiction requise:

5. La demande a été exécutée

Les pièces suivantes, constatant l’exécution de la demande, sont transmises ci-joint:

6. L’exécution de la demande a été refusée parce que:

6.1. La personne à entendre a invoqué le droit de refuser de déposer ou une interdiction
de déposer:

6.1.1. Selon le droit de l’État membre dont relève la juridiction requise

6.1.2. Selon le droit de l’État membre dont relève la juridiction requérante

6.2. La demande n’entre pas dans le champ d’application du présent règlement

6.3. L’exécution de la demande, selon le droit de l’État membre dont relève la juridiction
requise, n’entre pas dans les attributions du pouvoir judiciaire

6.4. La juridiction requérante n’a pas déféré à la requête du.... (date de la requête) de la
juridiction requise de transmettre des informations supplémentaires

6.5. La consignation ou l’avance demandée conformément à l’article 18, paragraphe 3,
n’a pas été effectuée

Fait à:

Le:
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FORMULAIRE I

Demande d’exécution directe de l’acte d’instruction

[article 17 du règlement (CE) no 1206/2001 du Conseil du 28 mai 2001 relatif à la coopération
entre les juridictions des États membres dans le domaine de l’obtention des preuves en matière

civile ou commerciale (JO L 174 du 27.6.2001, p. 1)]

1. Référence de la juridiction requérante:

2. Référence de l’organisme central/l’autorité compétente:

3. Juridiction requérante:

3.1. Nom:

3.2. Adresse:

3.2.1. Numéro et rue/boîte postale:

3.2.2. Code postal et lieu:

3.2.3. Pays:

3.3. Téléphone:

3.4. Télécopieur:

3.5. Courrier électronique:

4. Organisme central/autorité compétente de la juridiction requise:

4.1. Nom:

4.2. Adresse:

4.2.1. Numéro et rue/boîte postale:

4.2.2. Code postal et lieu:

4.2.3. Pays:

4.3. Téléphone:

4.4. Télécopieur:

4.5. Courrier électronique:

5. Requérant/demandeur dans l’instance:

5.1. Nom:

5.2. Adresse:

5.2.1. Numéro et rue/boîte postale:

5.2.2. Code postal et lieu:

5.2.3. Pays:
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5.3. Téléphone:

5.4. Télécopieur:

5.5. Courrier électronique:

6. Représentants du requérant/demandeur:

6.1. Nom:

6.2. Adresse:

6.2.1. Numéro et rue/boîte postale:

6.2.2. Code postal et lieu:

6.2.3. Pays:

6.3. Téléphone:

6.4. Télécopieur:

6.5. Courrier électronique:

7. Défendeur dans l’instance:

7.1. Nom:

7.2. Adresse:

7.2.1. Numéro et rue/boîte postale:

7.2.2. Code postal et lieu:

7.2.3. Pays:

7.3. Téléphone:

7.4. Télécopieur:

7.5. Courrier électronique:

8. Représentants du défendeur:

8.1. Nom:

8.2. Adresse:

8.2.1. Numéro et rue/boîte postale:

8.2.2. Code postal et lieu:

8.2.3. Pays:

8.3. Téléphone:

8.4. Télécopieur:

8.5. Courrier électronique:
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9. L’acte d’instruction est exécuté par:

9.1. Nom:

9.2. Dénomination:

9.3. Fonction:

9.4. Mission:

10. Nature et objet de l’instance et exposé sommaire des faits (éventuellement, en annexe):

11. Acte d’instruction à exécuter

11.1. Description de l’acte d’instruction à exécuter (éventuellement, en annexe):

11.2. Audition de témoins:

11.2.1. Nom et prénoms:

11.2.2. Adresse:

11.2.3. Téléphone:

11.2.4. Télécopieur:

11.2.5. Courrier électronique:

11.2.6. Questions à poser aux témoins ou faits sur lesquels ils doivent être entendus
(éventuellement, en annexe):

11.2.7. Droit de refus de témoigner prévu par la législation de l’État membre dont relève
la juridiction requérante (éventuellement, en annexe):

11.3. Autre acte d’instruction (éventuellement, en annexe):

12. La juridiction requérante demande que l’acte d’instruction soit exécuté directement en recourant
aux technologies de la communication suivantes (éventuellement, en annexe):

Fait à:

Le:
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FORMULAIRE J

Information transmise par l’organisme central/l’autorité compétente

[article 17 du règlement (CE) no 1206/2001 du Conseil du 28 mai 2001 relatif à la coopération
entre les juridictions des États membres dans le domaine de l’obtention des preuves en matière

civile et commerciale (JO L 174 du 27.6.2001, p. 1)]

1. Référence de la juridiction requérante:

2. Référence de l’organisme central/l’autorité compétente:

3. Nom de la juridiction requérante:

4. Organisme central/autorité compétente:

4.1. Nom:

4.2. Adresse:

4.2.1. Numéro et rue/boîte postale:

4.2.2. Code postal et lieu:

4.2.3. Pays:

4.3. Téléphone:

4.4. Télécopieur:

4.5. Courrier électronique:

5. Information transmise par l’organisme central/l’autorité compétente:

5.1. L’exécution directe conformément à la demande est acceptée

5.2. L’exécution directe conformément à la demande est acceptée, sous réserve des
conditions suivantes (éventuellement, en annexe)

5.3. L’exécution directe conformément à la demande n’est pas acceptée pour les raisons
suivantes:

5.3.1. La demande sort du champ d’application du présent èglement

5.3.2. La demande ne contient pas toutes les informations nécessaires en vertu
de l’article 4

5.3.3. L’exécution directe de l’acte d’instruction demandée est contraire aux
principes fondamentaux du droit de l’État membre dont relève l’organisme
central/l’autorité compétente

Fait à:

Le:
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II

(Actes dont la publication n’est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL

du 28 mai 2001

relative à la création d’un réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale

(2001/470/CE)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, (3) Le plan d’action du Conseil et de la Commission
concernant les modalités optimales de mise en œuvre
des dispositions du traité d’Amsterdam relatives à l’éta-

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam- blissement d’un espace de liberté, de sécurité et de
ment son article 61, points c) et d), son article 66 et son justice (4), qui a été adopté par le Conseil le 3 décembre
article 67, paragraphe 1, 1998 et approuvé par le Conseil européen de Vienne des

11 et 12 décembre 1998, reconnaît que le renforcement
de la coopération judiciaire en matière civile représente

vu la proposition de la Commission (1), une étape fondamentale dans la création d’un espace
judiciaire européen au bénéfice tangible du citoyen de
l’Union européenne.vu l’avis du Parlement européen (2),

(4) Une des mesures prévues au point 40, du plan d’actionvu l’avis du Comité économique et social (3),
dans un délai de deux ans est d’examiner la possibilité
d’étendre aux procédures civiles et commerciales le
principe du réseau judiciaire européen en matière pénale.considérant ce qui suit:

(5) Dans les conclusions de sa réunion spéciale tenue à(1) L’Union européenne s’est donné pour objectif de se
Tampere les 15 et 16 octobre 1999, le Conseil européenmaintenir et de se développer comme un espace de
a recommandé la création d’un système d’informationliberté, de sécurité et de justice au sein duquel est assurée
facile d’accès, dont l’entretien et la mise à jour seraientla libre circulation des personnes.
assurés par un réseau d’autorités nationales compétentes.

(2) La mise en place progressive de cet espace, ainsi que
(6) Pour parvenir à améliorer, simplifier et accélérer lale bon fonctionnement du marché intérieur, exigent

coopération judiciaire effective entre les États membresd’améliorer, de simplifier et d’accélérer la coopération
dans les matières civiles et commerciales, il est nécessairejudiciaire effective entre les États membres dans les
de créer au niveau de la Communauté européenne unematières civiles et commerciales.
structure de coopération en réseau, à savoir le réseau
judiciaire européen en matière civile et commerciale.

(1) JO C 29 E du 30.1.2001, p. 281.
(2) Avis rendu le 5 avril 2001 (non encore paru au Journal officiel).
(3) JO C 139 du 11.5.2001, p. 6. (4) JO C 19 du 23.1.1999, p. 1.
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(7) Cette matière relève des mesures visées aux articles 65 et (14) Il est essentiel que les efforts pour la création d’un espace
de liberté, de sécurité et de justice aboutissent à des66 du traité qui doivent être adoptées conformément à

l’article 67. bénéfices tangibles pour les personnes confrontées à des
litiges transfrontières. Il est par conséquent nécessaire
que le réseau judiciaire européen en matière civile et
commerciale s’efforce également de favoriser l’accès à la(8) Afin d’assurer la réalisation des objectifs du réseau
justice. À cette fin, et grâce aux informations communi-judiciaire européen en matière civile et commerciale, il
quées et actualisées par les points de contact, le réseauest nécessaire que les règles concernant sa création soient
met en place de manière progressive un système d’infor-établies par un instrument juridique communautaire
mation destiné au public, tant au grand public qu’auxcontraignant.
spécialistes.

(9) Étant donné que les objectifs de la présente décision, à
savoir l’amélioration de la coopération judiciaire entre (15) La présente décision n’exclut pas la mise à disposition, àles États membres ainsi que l’accès effectif à la justice des l’intérieur du réseau judiciaire européen en matière civilepersonnes confrontées à des litiges transfrontières, ne et commerciale ou à destination du public, d’autrespeuvent être réalisés de manière suffisante par les États informations que celles qu’elle mentionne. Par consé-membres et ne peuvent donc être réalisés qu’au niveau quent, les mentions faites dans le titre III ne doivent pascommunautaire, la Communauté peut prendre des être considérées comme exhaustives.mesures, conformément au principe de subsidiarité
consacré à l’article 5 du traité. Conformément au
principe de proportionnalité tel qu’énoncé audit article
du traité, la présente décision n’excède pas ce qui est (16) Le traitement des informations et des données se fait
nécessaire pour atteindre ces objectifs. conformément à la directive 95/46/CE du Parlement

européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la
protection des personnes physiques à l’égard du traite-

(10) Le réseau judiciaire européen en matière civile et com- ment des données à caractère personnel et à la libre
merciale créé par la présente décision vise à faciliter la circulation de ces données (1), et à la directive 97/66/CE
coopération judiciaire entre les États membres en matière du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre
civile et commerciale, tant dans les domaines couverts 1997 concernant le traitement des données à caractère
par des instruments en vigueur que dans ceux où aucun personnel et la protection de la vie privée dans le secteur
instrument n’est encore applicable. des télécommunications (2).

(11) Dans certains domaines spécifiques, des actes commu-
(17) Afin de s’assurer que le réseau judiciaire européen ennautaires et des instruments internationaux relatifs à la

matière civile et commerciale reste un instrument effi-coopération judiciaire en matière civile et commerciale
cace, incorpore les meilleures pratiques en matière deprévoient déjà certains mécanismes de coopération. Le
coopération judiciaire et de fonctionnement interne, etréseau judiciaire européen en matière civile et commer-
réponde aux attentes du public, il y a lieu de prévoir desciale n’a pas pour but de remplacer ces mécanismes, et
évaluations périodiques du système, en vue de proposer,doit opérer dans le plein respect de ceux-ci. La présente
le cas échéant, les modifications nécessaires.décision s’appliquent en conséquence sans préjudice des

actes communautaires ou des instruments internatio-
naux relatifs à la coopération judiciaire en matière civile
ou commerciale. (18) En conformité avec l’article 3 du protocole sur la

position du Royaume-Uni et de l’Irlande, annexé au
traité sur l’Union européenne et au traité instituant la

(12) Il y a lieu de mettre en place le réseau judiciaire européen Communauté européenne, ces États ont notifié leur
en matière civile et commerciale de manière progressive, souhait de participer à l’adoption et à l’application de la
et sur la base de la collaboration la plus étroite entre la présente décision.
Commission et les États membres. Il y a également lieu
qu’il profite des possibilités offertes par les technologies
modernes de communication et d’information.

(19) En conformité avec les articles 1er et 2 du protocole sur
la position du Danemark, annexé au traité sur l’Union
européenne et au traité instituant la Communauté(13) Pour atteindre ses objectifs, il est nécessaire que le réseau
européenne, cet État ne participe pas à l’adoption de lajudiciaire européen en matière civile et commerciale
présente décision, laquelle, par conséquent, ne le lie pass’appuie sur des points de contact nommés par les États
et n’est pas applicable à son égard.membres, ainsi qu’il soit assuré de la participation de

leurs autorités ayant des responsabilités spécifiques dans
le domaine de la coopération judiciaire en matière civile
et commerciale. Des contacts entre eux et des réunions
périodiques sont indispensables au fonctionnement du (1) JO L 281 du 23.11.1995, p. 31.

(2) JO L 24 du 30.1.1998, p. 1.Réseau.
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: Lorsqu’un État membre désigne plusieurs points de contact, il
assure le fonctionnement de mécanismes de coordination
appropriés entre eux.

TITRE PREMIER

3. Les États membres identifient les autorités mentionnées
PRINCIPES DU RÉSEAU JUDICIAIRE EUROPÉEN EN aux points b) et c) du paragraphe 1.

MATIÈRE CIVILE ET COMMERCIALE

4. Les États membres désignent les autorités mentionnées
Article premier au point d) du paragraphe 1.

Création
5. Les États membres communiquent à la Commission,
conformément à l’article 20, les noms et les adresses complètes1. Un réseau judiciaire européen en matière civile et com- des autorités mentionnées au paragraphe 1, avec l’indication:merciale, ci-après dénommé «le réseau» est créé entre les États

membres. a) des moyens de communication dont ils disposent;

b) de leurs connaissances linguistiques, et2. Dans la présente décision, les termes «États membres»
signifient les États membres à l’exception du Danemark. c) le cas échéant, de leurs fonctions particulières dans le

réseau.

Article 2

Article 3Composition

Missions et activités du réseau1. Le réseau est composé:

a) des points de contact désignés par les États membres,
conformément au paragraphe 2; 1. Le réseau a pour mission de:

b) des instances et des autorités centrales prévues dans des a) faciliter la coopération judiciaire entre les États membres
actes communautaires, des instruments internationaux en matière civile et commerciale, et notamment de
auxquels les États membres sont parties ou des règles de concevoir, mettre en place de manière progressive, et tenir
droit interne dans le domaine de la coopération judiciaire à jour un système d’information destiné aux membres du
en matière civile et commerciale; réseau;

c) des magistrats de liaison, visés par l’action commune
b) concevoir, mettre en place de manière progressive, et96/277/JAI du 22 avril 1996 adoptée par le Conseil sur

tenir à jour un système d’information destiné au public.la base de l’article K.3 du traité sur l’Union européenne,
concernant un cadre d’échange de magistrats de liaison
visant à l’amélioration de la coopération judiciaire entre

2. Sans préjudice des autres actes communautaires ou desles États membres de l’Union européenne (1), ayant des
instruments internationaux relatifs à la coopération judiciaireresponsabilités dans le domaine de la coopération civile
en matière civile et commerciale, le réseau développe seset commerciale;
activités notamment aux fins suivantes:

d) le cas échéant, de toute autre autorité judiciaire ou
a) le bon déroulement des procédures ayant une incidenceadministrative ayant des responsabilités dans le domaine

transfrontière et faciliter les demandes de coopérationde la coopération judiciaire en matière civile et commer-
judiciaire entre les États membres, en particulier lorsqueciale et dont l’appartenance au réseau est jugée utile par
ni un acte communautaire ni un instrument internationalson État membre d’appartenance.
n’est applicable;

2. Chaque État membre désigne un point de contact. b) l’application effective et concrète des actes communautai-
Chaque État membre peut toutefois désigner un nombre limité res ou des conventions en vigueur entre deux ou plusieurs
d’autres points de contact, s’il l’estime nécessaire en fonction États membres;
de l’existence de systèmes juridiques différents, de la répartition
interne des compétences, des missions qui seront confiées à c) la mise en place et l’entretien d’un système d’information

destiné au public sur la coopération judiciaire en matièreces points de contact, ou afin d’associer directement aux
travaux des points de contact des organes judiciaires traitant civile et commerciale à l’intérieur de l’Union européenne,

sur les actes communautaires et les instruments interna-fréquemment de litiges transfrontières.
tionaux pertinents, et sur le droit interne des États
membres, notamment en ce qui concerne l’accès aux
systèmes juridictionnels.(1) JO L 105 du 27.4.1996, p. 1.
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Article 4 3. Lorsque qu’un point de contact reçoit d’un autre membre
du réseau, une demande d’information à laquelle il n’est pas en
mesure de donner une suite appropriée, il l’adresse au point deModalités de fonctionnement du réseau contact ou au membre du réseau le mieux placé pour le faire.
Le point de contact reste disponible pour prêter toute assistance

Le réseau remplit sa mission notamment selon les modalités utile lors des contacts ultérieurs.
suivantes:

1) il facilite l’établissement de contacts appropriés entre les 4. Dans les domaines où les actes communautaires ou les
autorités des États membres mentionnées à l’article 2, instruments internationaux régissant la coopération judiciaire
paragraphe 1, pour l’accomplissement des missions pré- prévoient déjà la désignation d’autorités chargées de faciliter la
vues à l’article 3; coopération judiciaire, les points de contact orientent les

demandeurs vers ces autorités.
2) il tient des réunions périodiques de ses points de contact

et de ses membres selon les modalités prévues au titre II;
Article 63) il élabore et tient à jour les informations concernant la

coopération judiciaire en matière civile et commerciale et
Autorités compétentes aux fins des actes communautairesles systèmes juridiques des États membres visées au
ou des instruments internationaux relatifs à la coopéra-titre III, selon les modalités prévues audit titre.

tion judiciaire en matière civile et commerciale

Article 5 1. L’intégration des autorités compétentes prévues dans les
actes communautaires ou dans les instruments internationaux
relatifs à la coopération judiciaire en matière civile et commer-Points de contact
ciale dans le réseau ne porte pas préjudice aux compétences
qui leur sont attribuées par l’acte ou l’instrument qui prévoit

1. Les points de contact sont à la disposition des autorités leur désignation.
visées à l’article 2, paragraphe 1, points b), c) et d), pour
remplir les missions visées à l’article 3. Les contacts au sein du réseau s’effectuent sans préjudice

des contacts réguliers ou occasionnels entre ces autorités
Les points de contact sont également à la disposition des compétentes.
autorités judiciaires locales de leur État membre, aux mêmes
fins, selon des modalités décidées par chaque État membre.

2. Dans chaque État membre, les autorités prévues par
les actes communautaires ou les instruments internationaux
relatifs à la coopération judiciaire en matière civile et commer-2. En particulier, les points de contact ont pour fonction
ciale et les points de contact du réseau entretiennent desde:
échanges de vues et des contacts réguliers, afin d’assurer la

a) fournir toute information nécessaire à la bonne coopéra- diffusion la plus large de leurs expériences respectives.
tion judiciaire entre les États membres, conformément à
l’article 3, aux autres points de contact, aux autorités

3. Les points de contact du réseau se tiennent à la disposi-mentionnées à l’article 2, paragraphe 1, points b), c) et d),
tion des autorités prévues par les actes communautaires ou lesainsi qu’aux autorités judiciaires locales de leur État
instruments internationaux relatifs à la coopération judiciairemembre, afin de leur permettre d’établir de façon efficace
en matière civile et commerciale, afin de leur prêter touteune demande de coopération judiciaire et les contacts
assistance utile.directs les plus appropriés;

b) rechercher des solutions aux difficultés qui peuvent se
présenter à l’occasion d’une demande de coopération Article 7
judiciaire, sans préjudice du paragraphe 4 du présent
article et de l’article 6; Connaissances linguistiques des points de contact

c) faciliter la coordination du traitement des demandes de
coopération judiciaire dans l’État membre concerné, Afin de faciliter le fonctionnement pratique du réseau, chaque
notamment lorsque plusieurs demandes des autorités État membre veille à ce que ses points de contact aient une
judiciaires de cet État membre doivent être exécutées dans connaissance suffisante d’une langue officielle des institutions
un autre État membre; de la Communauté européenne autre que la leur, compte tenu

du fait qu’ils doivent pouvoir communiquer avec les points de
d) collaborer à l’organisation des réunions visées à l’article 9, contact des autres États membres.

et y participer;

e) collaborer à la réalisation et à la mise à jour des Les États membres facilitent et encouragent la formation
linguistique spécialisée du personnel des points de contact etinformations mentionnées au titre III, et notamment

du système d’information destiné au public, selon les favorisent les échanges de collaborateurs entre les points de
contact implantés dans les États membres.modalités prévues audit titre.
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Article 8 f) identifier des initiatives spécifiques autres que celles
mentionnées au titre III, mais ayant des finalités analo-
gues.Moyens de communication

Les points de contact utilisent les moyens technologiques les 2. Les États membres veillent à ce que l’expérience acquise
plus appropriés de façon à répondre le plus efficacement et le avec le fonctionnement des mécanismes spécifiques de coopé-
plus rapidement possible à toutes les demandes qui leur sont ration prévus dans des actes communautaires ou des instru-
présentées. ments internationaux en vigueur soit partagée lors des réunions

des points de contact.

TITRE II
Article 11

RÉUNIONS AU SEIN DU RÉSEAU
Réunion des membres du réseau

Article 9
1. Des réunions ouvertes à tous les membres du réseau

Réunions des points de contact auront lieu afin de leur permettre de se connaître et d’échanger
leur expérience, de leur offrir une plate-forme de discussion
pour les problèmes pratiques et juridiques rencontrés et pour1. Les points de contact du réseau se réunissent au moins
traiter de questions spécifiques.une fois par semestre, conformément aux dispositions de

l’article 12.
Des réunions peuvent également être consacrées à des ques-
tions particulières.

2. Chaque État membre est représenté à ces réunions par
un ou plusieurs points de contact, qui peuvent se faire
accompagner par d’autres membres du réseau, sans en aucun 2. Les réunions sont convoquées selon les besoins et
cas excéder le chiffre de quatre représentants par État membre. conformément aux dispositions de l’article 12.

3. La première réunion des points de contact se tiendra au 3. La Commission, en étroite coopération avec la présidence
plus tard le 1er mars 2003, sans préjudice d’éventuelles du Conseil et les États membres, fixe le nombre maximum de
réunions préparatoires. participants pour chaque réunion.

Article 10
Article 12

Objet des réunions périodiques des points de contact
Organisation et déroulement des réunions au sein du

réseau
1. Les réunions périodiques des points de contact ont pour
but de:

1. La Commission, en étroite coopération avec la présidencea) leur permettre de se connaître et d’échanger leur expé- du Conseil et les États membres, est chargée de la convocationrience, notamment en ce qui concerne le fonctionnement et de l’organisation des réunions mentionnées aux articles 9 etdu réseau; 11. Elle en assure la présidence et le secrétariat.
b) offrir une plate-forme de discussion pour les problèmes

pratiques et juridiques rencontrés par les États membres
2. Avant chaque réunion, la Commission établit le projetdans le cadre de la coopération judiciaire, notamment en
d’ordre du jour en accord avec la présidence du Conseil et ence qui concerne l’application des mesures adoptées par la
consultation avec les États membres, par le biais de leurs pointsCommunauté européenne;
de contact respectifs.

c) identifier les meilleures pratiques dans le domaine de la
coopération judiciaire en matière civile et commerciale,

3. Le projet d’ordre du jour est communiqué aux points deet assurer la diffusion des informations y afférentes au
contact préalablement à la réunion. Ceux-ci peuvent demandersein du réseau;
que des modifications y soient apportées ou que des points

d) échanger des données et des points de vue notamment sur supplémentaires y soient ajoutés.
la structure, l’organisation et le contenu des informations
disponibles mentionnées au titre III ainsi que sur l’accès à

4. À l’issue de chaque réunion, la Commission établit uncelles-ci;
compte rendu qui est communiqué aux points de contact.

e) dégager des orientations pour l’élaboration progressive
des fiches d’information mentionnées à l’article 15,
notamment en ce qui concerne les sujets à traiter et la 5. Des réunions des points de contact et des membres du

réseau peuvent aussi être organisées dans les États membres.forme à donner à ces fiches;
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TITRE III Article 15

INFORMATIONS DISPONIBLES AU SEIN DU RÉSEAU ET Fiches d’information
SYSTÈME D’INFORMATION DESTINÉ AU PUBLIC

1. Les fiches d’information sont établies par priorité sur des
Article 13 questions relatives à l’accès à la justice dans les États membres,

et contiennent notamment des informations relatives aux
modalités de saisine des tribunaux et à l’assistance judiciaire,Informations diffusées au sein du réseau
sans préjudice des travaux déjà réalisés dans le cadre d’autres
initiatives communautaires et dont le réseau tiendra le plus1. Les informations diffusées au sein du réseau compren- grand compte.nent:

a) les informations mentionnées à l’article 2, paragraphe 5; 2. Les fiches d’information sont pratiques et concises. Elles
sont établies dans une langue aisément compréhensible etb) toute autre information jugée utile par les points de
contiennent des informations pratiques destinées au public.contact pour le bon fonctionnement du réseau.
Elles sont progressivement établies sur, au moins, les sujets
suivants:2. Aux fins des dispositions du paragraphe 1, la Commis-

sion mettra progressivement en place, en consultation avec a) les principes du système juridique et de l’organisation
les points de contact, un système électronique d’échange judiciaire des États membres;
d’informations, sécurisé et à accès limité.

b) les modalités de saisine des tribunaux, notamment en ce
qui concerne les demandes de faible importance, et les

Article 14 procédures judiciaires subséquentes, y compris les voies
et les procédures de recours;

Système d’information destiné au public
c) les conditions et les modalités d’accès à l’assistance

judiciaire, comprenant des descriptions des tâches des
1. Un système d’information fondé sur l’Internet, destiné au organisations non gouvernementales qui travaillent dans
public, comprenant le site propre du réseau, est mis en place le domaine, en tenant compte des travaux déjà réalisés
progressivement conformément aux articles 17 et 18. dans le cadre du dialogue avec les citoyens;

d) les règles nationales en matière de signification et de
2. Ce système d’information comprend les éléments sui- notification des actes;
vants:

e) les règles et les procédures pour l’exécution des décisions
a) les actes communautaires en vigueur ou en préparation judiciaires d’un autre État membre;

relatifs à la coopération judiciaire en matière civile et
commerciale; f) les possibilités et les procédures pour l’obtention de

mesures conservatoires, notamment la saisie des biensb) les mesures nationales visant à mettre en œuvre, au plan d’une personne en vue d’une exécution;interne, les instruments visés au point a) du présent
paragraphe; g) la possibilité de résoudre les litiges par des moyens

alternatifs, et l’indication des centres d’information etc) les instruments internationaux en vigueur relatifs à la
d’assistance nationaux du réseau européen pour la résolu-coopération judiciaire en matière civile et commerciale
tion extrajudiciaire des litiges de consommation;auxquels les États membres sont parties, ainsi que les

déclarations faites et les réserves exprimées dans le cadre h) l’organisation et le fonctionnement des professions juridi-
de ces instruments; ques.

d) les éléments pertinents de la jurisprudence communau-
taire dans le domaine de la coopération judiciaire en 3. Le cas échéant, les fiches d’information comportent des
matière civile et commerciale; éléments sur la jurisprudence pertinente des États membres.

e) les fiches d’information visées à l’article 15.
4. Les fiches d’information peuvent comporter des informa-
tions plus détaillées à l’intention des spécialistes.3. En ce qui concerne l’accès aux informations mentionnées

au paragraphe 2, points a) à d), le réseau devrait, le cas échéant,
établir sur son site propre, des liens vers les autres sites sur

Article 16lesquels les informations originales se trouvent.

Mise à jour des informations4. Par le même biais, le site propre au réseau facilitera
l’accès à des initiatives analogues en matière d’information du
public dans des domaines connexes, ainsi qu’à des sites Toutes les informations diffusées à l’intérieur du réseau et au

public en vertu des articles 13 à 15 sont régulièrementcontenant des informations sur les systèmes juridiques des
États membres. actualisées.
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Article 17 TITRE IV

DISPOSITIONS FINALES
Rôle de la Commission dans le système d’information

destiné au public
Article 19

RéexamenLa Commission:

1) est responsable de la gestion du système d’information 1. Au plus tard le 1er décembre 2005, et ensuite tous les
destiné au public; cinq ans au moins, la Commission présente au Parlement

européen, au Conseil et au Comité économique et social un
2) établit, en consultation avec les points de contact, un site rapport relatif à l’application de la présente décision, élaboré

propre au réseau sur son site Internet; sur la base des informations communiquées préalablement par
les points de contact. Ce rapport est accompagné, le cas

3) fournit des informations sur les aspects pertinents du échéant, de propositions visant à adapter la présente décision.
droit et des procédures communautaires, y compris
sur la jurisprudence communautaire, conformément à 2. Le rapport examine notamment, parmi d’autres questionsl’article 14; pertinentes, celle d’un éventuel accès direct du public aux

points de contact du réseau, de l’accès et de l’association des4) a) s’assure de la cohérence formelle des fiches d’infor-
professions juridiques à ses travaux, et des synergies avec lemation et veille à ce qu’elles comportent toutes les
réseau européen pour la résolution extrajudiciaire des litigesinformations jugées nécessaires par le réseau;
de consommation. Il examine également les relations entre les
points de contact du réseau et les autorités compétentesb) s’assure ensuite de la traduction dans les autres
prévues par les actes communautaires ou les instrumentslangues officielles des institutions de la Communauté
internationaux relatifs à la coopération judiciaire en matièreet les met à disposition sur le site propre du réseau.
civile et commerciale.

Article 20Article 18

Mise en place des éléments de base du réseau
Rôle des points de contact dans le système d’information

Au plus tard le 1er juin 2002, les États membres communiquentdestiné au public
à la Commission les informations visées à l’article 2, para-
graphe 5.

Les points de contact veillent à ce que:

Article 211) les informations nécessaires à la constitution et au
fonctionnement du système soient fournies à la Commis- Date de mise en applicationsion;

La présente décision est applicable à partir du 1er décembre2) les informations introduites dans le système soient
2002, à l’exception des articles 2 et 20 qui s’appliquent à partirexactes;
de la date de la notification de la décision aux États membres
qui en sont destinataires.3) les mises à jour éventuelles soient communiquées sans

délai à la Commission dès qu’une information nécessite
Les États membres sont destinataires de la présente décisionune modification;
conformément au traité instituant la Communauté euro-
péenne.4) les fiches d’information qui concernent leur État membre

soient établies progressivement, conformément aux
Fait à Bruxelles, le 28 mai 2001.orientations mentionnées à l’article 10, paragraphe 1,

point e);
Par le Conseil

5) les fiches d’information installées sur le site propre du
Le présidentréseau soient diffusées le plus largement possible dans

leur État membre. T. BODSTRÖM
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